
DOUANE
Direction interrégionale Antilles Guyane

Direction régionale de Guyane

AGIR
pour protéger

Résultats
2017





Soutien de l’activité économique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2

Lutte contre la fraude  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .5

Fiscalité douanière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8

Organisation de la douane aux Antilles et en Guyane. . . . . .  11

Ressources humaines et moyens d’action . . . . . . . . . . . . . . . .12

Temps forts 2017  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 

Nous contacter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16

   1RÉSULTATS 2017  l  SOMMAIRE



En bleu, résultats de l’ensemble de l’interrégion
En gris, résultats de la direction de Guyane

   2 RÉSULTATS 2017  l Dédouanement et action économique

taux de satisfaction des 
usagers de la douane88 %

6’18’’
4’49’’

Délai moyen 
d’immobilisation 

des 
marchandises

1ère
Place de la France dans 

le classement Doing 
Business 2017 en 

matière de commerce 
transfrontalier

580 335
117 710

Déclarations en douane 
dématérialisées

92,5 %
92,1 %

Part des déclarations traitées 
en moins de 5 minutes

40
12

Entreprises ayant le statut d’OEA
(opérateur économique agréé)

131
26

Entretiens personnalisés



Suite à la crise sociale du printemps 2017 un plan 
d'urgence pour la Guyane publié au JORF programme de 
nombreuses mesures pour renforcer la sécurité, mais 
aussi en faveur des entreprises pour accompagner le 
développement économique. 

Malgré le fort impact de ces mouvements sociaux  sur 
l'activité des entreprises et des services,  le pôle action 
économique de Guyane a animé une dizaine de séances 
d'informations et participé à certains évènements afin 
d'apporter son soutien aux opérateurs économiques 
locaux.

Direction de Guyane

Plusieurs actions de communication sur les régimes 
fiscaux suspensifs ont pu être organisées tout au long de 
l'année, à Cayenne, Kourou et Saint-Georges de 
l'Oyapock, avec le concours du GPMG pour celle du mois 
de mars.

A deux reprises, en juin et septembre,  l'expertise du PAE 
a été sollicitée à l'occasion de  réunions organisées pour 
le jumelage de la  Jeune Chambre économique de 
Cayenne et de la Jeune Chambre Internationale du 
Suriname. 
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La douane, par la simplification et la dématérialisation des procédures, 
entend fluidifier et sécuriser la chaîne logistique des entreprises.

Dans un contexte de concurrence exacerbée, la douane favorise les 
mesures qui participent au soutien de la compétitivité des entreprises 
et à l’attractivité des plateformes logistiques nationales.

Compte tenu de la spécificité de la fiscalité des DOM, un pôle 
réglementaire lui est dédié aux Antilles-Guyane.
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Enfin, à l'occasion de  la 22ème conférence des 
Présidents des RUP qui s'est tenue en Guyane, en 
présence du président de la Commission JC Juncker,  
le Président de la République française s'est déplacé 
en GUYANE les 27 et 28 octobre 2017. Le  PAE a 
ainsi pu exprimer au Ministre DARMANIN les 
attentes fortes des opérateurs économiques locaux 
en matière d'accompagnement sur des fiscalités 
spécifiques souvent complexes.

L'ouverture du Pont de l' Oyapock depuis le mois de 
mars 2017 élargit désormais les perspectives de 
plate-forme logistique à l' Est guyanais. Le projet est 
étudié dans le cadre des Assises de l' Outre-Mer 
auxquelles participe le PAE.

Le PAE de GUYANE  a aussi  continué d'oeuvrer pour 
le déploiement du Cargo Community System "CCS" 
en développant  le partenariat public/privé avec 
l'opérateur logistique GIP+ (Guyane Informatique 
Portuaire) et les communautés 
portuaires/aéroportuaire.
Le  20 juin 2017 une cinquantaine d'opérateurs du 
flux aérien se sont réunis dans les locaux de la  CCIG 
pour une réunion douane/entreprise  concernant la 
dématérialisation de l'avant-dédouanement aérien 
avec la mise en place du CCS AIRPORT+.
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Une part croissante de saisies dans le fret express et postal

Stupéfiants

2,2 tonnes saisies
0,58 tonnes

dont

Cannabis :
0,5 tonnes
0,05 tonnes

Cocaïne :
1,7 tonnes
0,53 tonnes

Evolution des quantités de stupéfiants saisies depuis 2008 (en tonnes)

En rouge, résultats de l’ensemble de l’interrégion
En gris, résultats de la direction de Guyane
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Tabac de 
contrebande

Protection du 
consommateur

  Contrefaçons

      Armes

   Patrimoine  
naturel

930
206 

kilos saisis

15
7

armes saisies

26 869
12 380

articles saisis

357
 244 

constatations

141 717 €
-

saisis au titre du 
manquement à 

l’obligation 
déclarative

103 325 €
25 525 €

saisis au titre du 
blanchiment

3 833 219 €
395 964 €

de droits et taxes 
redressés

25
12

constations 
portant sur des 

espèces protégées

En rouge, résultats de l’ensemble de l’interrégion
En gris, résultats de la direction de Guyane

Droits et taxes 
redressés

Fraude fiscale 
et financière
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Spécificités de la direction de Guyane

En 3 ans, les quantités de cocaïne saisies ont augmenté de 45 % et le 
nombre de passeurs de 55 %.

De multiples moyens de dissimulation sont utilisés : double-fond de valises, 
ceintures abdominales, à corps et in corpore.

→ Lutte contre l’orpaillage illégal

→ Lutte contre le trafic de cocaïne transportée par vecteur aérien

En 2017, 20 constatations ont permis la saisie de 3,956 kilos 
d’or natif.

17 215 litres de carburant, 20 550 litres d’alcools et 
boissons diverses ainsi que plus de 60,5 tonnes de produits 
alimentaires ont également été saisis.

Profil des passeurs :
- plus de 66 % sont des résidents guyanais (et plus 
de 50 % résident sur le secteur du fleuve Maroni) ;
- 60 % des passeurs ont 30 ans ou moins (4,3 % de 
mineurs en 2017 contre 10,7 % en 2016) ;
- plus de 70 % des personnes sont sans emploi ;
- en 2017, 31 % des passeurs ont transporté la 
cocaïne en ingéré (40 % en 2015 et 63 % en 2016).



Interrégion Antilles-Guyane
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Direction de Guyane

   9



Particularité des départements ultra-marins, la majeure partie des recettes encaissées par la 
douane est reversée aux collectivités territoriales.
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Organisation fonctionnelle de la direction interrégionale Antilles-Guyane

Organisation fonctionnelle de la direction régionale de Guyane

Direction interrégionale
Antilles-Guyane

Bureau des relations 
internationales

Pôle GRH
Pôle budgétaire,

logistique et
informatique

Cellule contrôle
de gestion

Contrôle interne
comptable

Direction régionale
de Guadeloupe

Direction régionale
de Guyane 

Direction régionale
de Martinique

Direction régionale
garde-côtes

Secrétariat général
interrégional



En violet, données de l’ensemble de l’interrégion
En gris, données pour la direction de Guyane

37
8

Services (bureaux et 
brigades)

(au 1er janvier 
2018)
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44,05 %
40,88 %

d’agents de la branche 
administration générale 

et opérations 
commerciales

55,95 %
59,12 %

d’agents de la branche 
surveillance

33,99 %
27,07 % 

Taux de féminisation

795
174

Effectifs budgétaires 
de la douane au 

01/01/2018

Moyenne d’âge 50
45 
ans

Répartition par 
grades

Catégorie 
C

Catégorie 
A

Catégorie 
B

43,93 %
45,31 %

38,89 %
36,46 %

17,18 %
18,23 %



Direction de Guyane
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→ MOYENS AEROMARITIMES

→ AGENTS SPECIALISTES

◦ 3 opérateurs radio
◦ 4 maîtres de chiens dont une équipe cynophile « cash dog »
◦ 5 enquêteurs et agents du renseignement
◦ 2 informaticiens



   14 RÉSULTATS 2017  l  Temps forts 2017

Direction de Guyane

JANVIER
→ 08/01 : Saisie d'un pistolet 
automatique de marque Beretta calibre 
6,35 mm approvisionné et d'un poignard 
de 28 cm.
→ 19/01 : Saisie de 163,6 grammes d'or 
natif sur une passagère du vol 
Maripasoula – Saint Laurent du Maroni. 
Une partie de la marchandise était 
dissimulée dans son soutien-gorge sous 
forme de bijoux artisanaux grossiers et 
sans poinçon.

FÉVRIER
→ 01/02-05/02 : la BSE de Cayenne 
Aéroport a saisi plus de 3,5 kilogrammes 
de cocaïne sur des passagers à 
destination de Paris Orly.
→ 13/02-19/02 : la BSE de Saint – 
Georges de l'Oyapock a saisi 2,5 tonnes 
de produits alimentaires dont 2 tonnes 
de fruits et légumes.
→ 21/02 : La BSE de Saint Laurent du 
Maroni a saisi plus de 4 tonnes de 
produits alimentaires dont 2,5 tonnes de 
fruits et légumes.

MARS
→ 04/03: Saisie de 10.100 euros sur un 
passager surinamais en provenance de 
métropole dans le cadre d'une affaire de 
blanchiment douanier de capitaux.

→ 09/03 : Saisie de 2591 articles de 
contrefaçons de pièces et d'accessoires 
automobile par la BSI de Cayenne lors 
d'un contrôle en entreprise suite à 
ciblage.
→ 06/03-12/03 : les agents de la BSE 
de l'aéroport et ceux de la BSI de 
Cayenne ont saisi 8 kilogrammes de 
cocaïne dissimulés dans des doubles 
parois de valise et dans des produits 
alimentaires.
→ 13/03 : Le bureau de Dégrad-des-
Cannes a procédé à la saisie de 2400 
litres de soupe de poissons ne 
respectant pas les normes sanitaires.
→ 14/03 : Saisie d'une dent de jaguar 
par la BSI de Cayenne
→ 26/03 : Saisie de 340 grammes d'or 
natif sur une femme d'origine 
brésilienne. L'or était dissimulé dans 
son sac à main et dans un flacon à 
épices.

AVRIL
→ 07/04 : Saisie par la BSE de Saint 
Laurent du Maroni de 32 kg de tabac et 
de 550 cartouches de cigarettes ainsi 
que de 6,5 tonnes de produits 
alimentaires détenus par deux 
commerçants de la même famille.
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MAI
→ 17/05 : Saisie par la BSE de Saint 
Laurent de nombreuses marchandises 
destinées à l'approvisionnement de sites 
d'orpaillage clandestins.
→ 26/05 : La BSE de Cayenne aéroport 
constate une infraction de blanchiment 
portant sur une somme de 7035 euros.

JUIN
→ 20/06 : Saisie par la BSE de Saint 
Laurent du Maroni de 3,7 tonnes de 
produits alimentaires dont 2 tonnes de 
fruits et légumes.

JUILLET
→ 05/07 : La BSI de Cayenne procède à la 
saisie de 1378 grammes d'or natif 
dissimulé dans les bottes de l'infracteur, 
agent de sécurité, qui a dérobé l'or à son 
employeur.
→ 08/07 : Dans le cadre d'une opération 
douane/FAG, la BSE de Saint Laurent a 
découvert une aire de stockage sauvage 
sur laquelle ils ont pu saisir 830 kg de 
produits alimentaires et 1050 litres de 
carburant.
→ 10/07 : La BSE de Cayenne aéroport 
interpelle un voyageur à destination de 
Paris Orly. L'infracteur détenait  4,6 kg de 
cocaïne dissimulée dans le double fond 
de sa valise.

AOÛT
→ 11/08 : Saisie par la BSI de Cayenne 
de 2,5 tonnes de produits alimentaires.
→ 2ème quinzaine d'août: la BSE de 
Cayenne aéroport a saisi plus de 25 kg 
de cocaïne dissimulée dans les bagages 
de soute et à corps mais également in 
corpore par les infracteurs.

OCTOBRE
→ 09/10 : La BSE de l'aéroport saisit 9 
kg de cocaïne dans les bagages de 
soute d'une mère et de sa fille.
→ 12/10 : Saisie de 6,5 kg de cocaïne 
dissimulé dans des choux chinois.
→ 14/10 : Saisie sur des passagères 
mère et fille de plus de 9 kg de cocaïne 
dissimulée dans des aliments pour 
bébé.
→ 17/10 : La BSI de Cayenne saisit 
3290 contrefaçons chez un 
commerçant.

NOVEMBRE
→ 08/11 : La BSE de l'aéroport 
intercepte un voyageur détenant 8 kg 
de cocaïne dissimulée dans des 
cubitainers de rhum.
→ 30/11 : Le bureau de douane de 
Dégrad-des-Cannes a réalisé une 
affaire relative à la convention de 
Washington au cours de laquelle ont 
été saisis : un crâne de singe, un crâne 
d'agouti, 5 mygales, 8 araignée 
matoutous et 79 insectes vivants et 
morts.



Direction régionale des douanes de Guyane
8, rue Louis Blanc

BP 15026
97 305 CAYENNE CEDEX

Tél : 05.94.29.74.74
Mél : dr-guyane@douane.finances.gouv.fr

   16 RÉSULTATS 2017  l  Nous contacter






	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Diapo 13
	Diapo 14
	Diapo 15
	Diapo 16
	Diapo 17
	Diapo 18
	Diapo 19
	Diapo 20

